
Question orale : Conseil municipal du 25 septembre 2008
Intervention de Mathias Trogrlic

Les activités du centre de santé d’Ermont ont cessé durant les vacances d’été, à la suite d’un feuilleton 
judiciaire  et  financier.  Pour  les  patients  qui  avaient  l’habitude  de  fréquenter  le  centre,  c’est  un  choc, 
d’autant qu’aucune information sur cette fermeture n’a été faite, laissant certains avec leurs rendez-vous de 
septembre sur les bras.

Nous regrettons vivement cette fermeture. Les centres de santé participent en effet à l’effort de solidarité 
au sein des communes, et à l’heure où l’érosion des situations sociales ne garantit pas à tous le libre-accès 
aux soins médicaux, la disparition du centre ampute notre commune d’un outil précieux.

Il convient pour nous, dans un premier temps, de vous interroger sur l’avancement du dossier de fermeture 
et surtout sur l’état du reclassement du personnel et sur l’effort que vous êtes prêts à mettre en œuvre pour 
aider le personnel à retrouver un travail.

Mais  nous  devons  également  penser  à  l’avenir.  Les  centres  de  santé  sont  fondés  sur  la  solidarité  et 
l’amélioration de la  santé des populations.  Pour cela,  les centres donnent un accès aux soins aux plus 
démunis au tarif conventionné et leur permet de ne s’acquitter que du tiers payant. De plus, les centres 
garantissent la qualité des soins. Il  y a donc dans ces structures une dimension importante de politique 
publique sur le territoire. En alliant consultation et prévention, les centres de santé constituent une réponse 
pérenne aux problématiques d’accès aux soins que beaucoup d’Ermontois connaissent. La prévention seule 
n’y suffirait pas.

Nous sommes particulièrement attachés à l’importance de disposer sur notre commune d’un centre de 
santé offrant consultation et prévention. Ayant la maîtrise des locaux et forte de son expérience passée, la 
Mairie peut rouvrir le centre de santé.

Des solutions viables existent pour voir à nouveau un centre de santé en face du collège Jules Ferry. Mais 
dans ce dossier, la force qui déclenche l’action est la force publique. Cette reconstruction est l’occasion pour 
la ville de penser un schéma global de santé publique et de ne pas laisser pour compte nos administrés les 
plus fragiles, surpris par cette fermeture. A l’heure où une réflexion de fond existe sur la remise à plat du 
financement de la santé publique en France, l’effort mérite d’être fourni.

Monsieur le Sénateur-Maire, la réouverture du centre de santé est possible, mais elle dépend en grande 
partie d’un engagement politique fort. Comptez-vous vous investir dans la réouverture d’un centre de santé 
à  Ermont  (c'est-à-dire  de  consultation  et  de  prévention,  au  tarif  conventionné  en  pratiquant  le  tiers 
payant) ?
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